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Tels sont les humbles debuts de cette ville hospitaliere.
C'est bien peu de chose sans doute; c'est tout ce que l'histo-
rien peut tirer des trop rares documents qui nous restent.

Trop heureux serons-nous si ces quelques pages ont pu evo-

quer devant l'imaginatiori du lecteur un passe »lointain.

Charles GILLIARD.

A PROPOS DU VIEIL EVfiCHE

Lausanne, le 19 novembre 1919.

A Monsieur le directeur de la

Revue Historique Vaudoise.

Monsieur,

Dans une etude sur le Musee historique du Vieux-Lau-
sanne, publiee en tete de votre fascicule d'avril dernier, M.
Arnold Bonard ecrit ceci :

« Dfes les debuts (de son existence), le Comitd du Vieux-Lau-
^sanne a songd au Vieil Ev&chd pour y loger ses collections. Le

9 juin 1904 ddjk, la Municipality presentait au Conseil communal
un prdavis relatif ä la transformation, dans ce but, de l'antique
Edifice. Le Conseil communal l'ajourna, sur la proposition de l'un
de ses membres, M. Emile Bonjour, qui proposa la cUmolition de

Jidifice et le prolongement de la terrasse de la Cathddrale jusqu'k
la rue St-Etienne... »

Cette assertion n'est pas exacte. En realite, ä la seance du

9 mai 1905 du Conseil communal, au nom de quelques amis
de la Cathedrale (parmi lesquels le regrette pasteur Vionnet,
fondateur du Musee d'historiographie vaudoise), j'ai
propose de demolir l'annexe des prisons et de conserver la

partie de l'Eveche classee parmi les monuments historiques,
qui, a mon avis, « constituait un petit bijou » x. Sur l'em-

1 Bulletin stenographique du Conseil communal, annee 1905, p. 465.



- 56 —

placement gagne, on aurait prolonge la terrasse de la Cathe-

drale et plante des arbres. A cet effet, j'ai presente un amen-
dement invitant la Municipalite « ä etudier la demolition
» de la partie de l'Eveche non classee, la continuation de la

» promenade de la cathedrale sur l'emplacement devenu libre,
» et l'installation de tous les services judiciaires lausannois

» dans le bätiment de l'Ecole industrielle ».

Cet amendement fut renvoye ä la commission par 27 voix
contre 3.

II ressort de son texte que j e n'ai pas propose la demolition
de « l'antique edifice », ni de l'edifice tout court, mais seu-

lement de l'annexe des prisons, qui etait sans interet histo-

rique et non classee dans la liste des monuments proteges

par la loi. Ce bätiment, edifie au XVIIIme siecle, ä ce que
dit l'expose des motifs municipal, ne comprenait au debut

qu'un sous-sol, un rez-de-chaussee et un etage. Limite ä ces

proportions, il ne devait pas nuire ä l'aspect de la cathedrale.

Malheureusement, il fut releve d'un etage entre 1823

et 1824 et transforme de nouveau en 1837. C'est alors, sans

doute, qu'il prit sa forme massive et disgracieuse et barra
de ses lignes rectangulaires le charmant tableau qu'offrait
la cathedrale vue du Grand-Pont et de Montbenon. Dans

son expose des motifs, la Municipalite ne prenait la defense

de ce bätiment que pour « des considerations d'ordre econo-

mique », parce que c'etait « une construction solide, qui

pourrait trouver un utile emploi ».

Si mon amendement avait ete adopte, il est probable que
la partie historique de l'Eveche eüt ete mise dix ans plus

tot ä la disposition du Vieux-Lausanne. II a eu tout au
moins ce resultat d'empecher la transformation de l'annexe
des prisons en cette sorte de maison bernoise dont on nous
avait presente les plans et qui aurait prolonge pour long-
temps l'existence de cette verrue.



La Cathedrale vue du Grand-Pont.
(Photographie de feu M Paul Vion.net

Ce cliche montre 1 efjet disgracieux devant la fa?ade de Ia Cathedrale du bätiment rectangulaire
edifie au XIX' siecle pour servir de prison preventive



Aujourd'hui encores je reste partisan de la demolition de

cette annexe sans interet historique et sans valeur architec-

turale et de la reconstruction des tours septentrionales
abattues en 1707, qui, reliees au donjon, fourniraient de

nouvelles salles au Vieux-Lausanne. II suffit de s'arreter

quelques instants sur le Grand-Pont pour se rendre compte
des avantages que cette modification apporterait ä 1'aspect

general^ de la cathedrale.

Pour permettre a vos lecteurs de s'en faire une idee, je
vous serais tres oblige de reprodture en meme temps que

ces lignes l'excellent cliche ci-joint, execute d'apres une

Photographie de M. Vionnet. II demontre la necessite de

supprimer l'affreux ecran qui masque la facade sud de la

cathedrale.

J'espere encore qu'un jour ou l'autre les autorites munici-
pales feront ä l'esthetique de la Cite le sacrifice des «

considerations economiques » qui les ont retenues jusqu'ici
-dans cette oeuvre d'epuration.

Vous excuserez, Monsieur le directeur, la longueur de ces

lignes ; mai^s je ne puis laisser creer, sous le couvert d'une

etude qui a des apparences documentaires, la legende que

j'ai propose la demolition de notre vieil Eveche.

Agreez, Monsieur, avec mes remerciements pour l'inser-
tion de cette lettre, Texpression de mes sentiments tres

distingues.
Emile BON-JOUR,

ancien conseiller communal.
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